




2026-026 

Le Conseil, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.214-l, L.214- 
1-3, L.214-2 et L.214-5,

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.2324-l et suivants, 

Vu la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 dite Loi Plein Emploi, 

Vu le décret n° 2021-1131 relatif aux établissements d'accueil du jeune enfant, 

Vu la demande d'avis préalable formulée le 4 novembre 2025 par Madame Roger 
Kelly concernant le projet d'ouverture d'un établissement d'accueil du jeune 
enfant situé 104-106 rue Pierre Brossolette à Sarcelles, 

Vu les pièces complémentaires transmises le 13 décembre 2025, 

Considérant que le projet contribue au développement et au rééquilibrage de 
l'offre d'accueil du jeune enfant sur la commune de Sarcelles, 

Considérant que cet avis d'opportunité est un préalable au contrôle 
réglementaire qui sera effectué pour le Conseil départemental, 

Sur le rapport présenté par Isabelle TANDLICH, Conseillère municipale, déléguée à 
la petite enfance, 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité, 

Décide que: 

Article 1: La ville de Sarcelles, en sa qualité d'Autorité Organisatrice de l'Accueil du 
Jeune Enfant, émet un avis favorable au projet d'ouverture de l'établissement 
d'accueil du jeune enfant « Les Petites Mains », situé 104-106 rue Pierre 
Brossolette - 95200 Sarcelles. 

Article 2 : Monsieur le Maire, ou toute personne habilitée par lui, est autorisé à 
notifier le présent avis à la porteuse du projet et à accomplir toutes les démarches 
administratives nécessaires à son exécution. 




